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Premier rapport

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les 
points suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rap-
port sur l’application pratique de la convention 
(par exemple: informations statistiques, résultats 
d’inspections, décisions judiciaires ou administra-
tives), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de 
contrôle: le rapport doit contenir une réponse à
tout commentaire de la Commission d’experts 
pour l’application des conventions et recomman-
dations ou de la Commission de l’application des 
normes de la Conférence concernant l’applica-
tion de la convention dans votre pays.

Appl. 22.97
97. Travailleurs migrants (révisée), 1949

CONVENTION (Nº 97)
SUR LES TRAVAILLEURS MIGRANTS

(RÉVISÉE), 1949

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement peut estimer utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(nº 86) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, dont les dispositions complètent la convention et 
peuvent aider à mieux comprendre celle-ci et en faciliter l’application.



 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les disposi-
tions de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que 
ces textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, 
sur les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes 
autres mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

  Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifi er 
en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention qui exigent 
une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par exemple, la 
défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant dans la conven-
tion, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et les arrangements 
relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.

  Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations de 
la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur les mesu-
res prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou de faire 
connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en question.

Article 1

Tout Membre de l’Organisation internationale du Travail pour lequel la présente convention 
est en vigueur s’engage à mettre à la disposition du Bureau international du Travail et de tout autre 
Membre, à leur demande:
a) des informations sur la politique et la législation nationales relatives à l’émigration et à l’immi-

gration;
b) des informations sur les dispositions particulières concernant le mouvement des travailleurs 

migrants et leurs conditions de travail et de vie;
c) des informations concernant les accords généraux et les arrangements particuliers en ces matières 

conclus par le Membre en question.

Prière de fournir, pour les questions mentionnées ci-dessus, les informations disponibles qui 
n’auraient pas déjà été communiquées au Bureau pendant la période faisant l’objet du rapport.

Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif  à la

CONVENTION (Nº 97) SUR LES TRAVAILLEURS MIGRANTS
(RÉVISÉE), 1949

 (ratifi cation enregistrée le                   )
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Article 2

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à avoir, ou à s’assurer 
qu’il existe, un service gratuit approprié chargé d’aider les travailleurs migrants et notamment de leur 
fournir des informations exactes.

Prière de fournir toutes informations disponibles sur l’organisation et les opérations dudit service.

Article 3

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage, dans la mesure où la 
législation nationale le permet, à prendre toutes mesures appropriées contre la propagande trompeuse 
concernant l’émigration et l’immigration.

2. A cette fi n, il collaborera, s’il est utile, avec les autres Membres intéressés.

Prière d’indiquer si la législation nationale permet de prendre des mesures contre la propagande 
trompeuse concernant l’émigration et l’immigration et, le cas échéant, les mesures qu’il a été jugé utile 
de prendre en collaboration avec d’autres gouvernements.

Article 4

Dans les cas appropriés, des mesures doivent être prises par chaque Membre, dans les limites de 
sa compétence, en vue de faciliter le départ, le voyage et l’accueil des travailleurs migrants.

Prière de donner des indications sur les mesures prises en vue de faciliter le départ, le voyage et 
l’accueil des travailleurs migrants.

Article 5

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à prévoir, dans les limites 
de sa compétence, des services médicaux appropriés chargés de:
a) s’assurer, si nécessaire, tant au moment du départ que de l’arrivée, de l’état de santé satisfaisant 

des travailleurs migrants et des membres de leur famille autorisés à les accompagner ou à les 
rejoindre;

b) veiller à ce que les travailleurs migrants et les membres de leur famille bénéfi cient d’une protec-
tion médicale suffi sante et de bonnes conditions d’hygiène au moment de leur départ, pendant le 
voyage et à leur arrivée au pays de destination.

Prière de fournir tous les renseignements disponibles sur l’organisation et le fonctionnement des 
services mentionnés dans cet article.

Article 6

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à appliquer, sans dis-
crimination de nationalité, de race, de religion ni de sexe, aux immigrants qui se trouvent légalement 
dans les limites de son territoire, un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qu’il applique 
à ses propres ressortissants en ce qui concerne les matières suivantes:
a) dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation ou dépendent des autorités 

administratives:
i) la rémunération, y compris les allocations familiales lorsque ces allocations font partie de 

la rémunération, la durée du travail, les heures supplémentaires, les congés payés, les res-
trictions au travail à domicile, l’âge d’admission à l’emploi, l’apprentissage et la formation 
professionnelle, le travail des femmes et des adolescents;

ii) l’affi liation aux organisations syndicales et la jouissance des avantages offerts par les conven-
tions collectives;

iii) le logement;
b) la sécurité sociale (à savoir les dispositions légales relatives aux accidents du travail, aux maladies 

professionnelles, à la maternité, à la maladie, à la vieillesse et au décès, au chômage et aux charges 
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de famille, ainsi qu’à tout autre risque qui, conformément à la législation nationale, est couvert 
par un système de sécurité sociale), sous réserve:
i) des arrangements appropriés visant le maintien des droits acquis et des droits en cours d’ac-

quisition;
ii) des dispositions particulières prescrites par la législation nationale du pays d’immigration et 

visant les prestations ou fractions de prestations payables exclusivement sur les fonds publics, 
ainsi que les allocations versées aux personnes qui ne réunissent pas les conditions de coti-
sation exigées pour l’attribution d’une pension normale;

c) les impôts, taxes et contributions afférents au travail, perçus au titre du travailleur;
d) les actions en justice concernant les questions mentionnées dans la présente convention.

2. Dans le cas où il s’agit d’un Etat fédératif, les dispositions du présent article devront être 
appliquées dans la mesure où les questions auxquelles elles ont trait sont réglementées par la législa-
tion fédérale ou dépendent des autorités administratives fédérales. Il appartiendra à chaque Membre 
de déterminer dans quelle mesure et dans quelles conditions ces dispositions seront appliquées aux 
questions qui sont réglementées par la législation des Etats constituants, provinces ou cantons, ou qui 
dépendent de leurs autorités administratives. Le Membre indiquera, dans son rapport annuel sur l’ap-
plication de la convention, dans quelle mesure les questions visées au présent article sont réglementées 
par la législation fédérale ou dépendent des autorités administratives fédérales. En ce qui concerne les 
questions qui sont réglementées par la législation des Etats constituants, provinces ou cantons ou qui 
dépendent de leurs autorités administratives, le Membre agira conformément aux dispositions prévues 
au paragraphe 7 b) de l’article 19 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail.

Prière d’indiquer les mesures législatives et administratives édictées dans votre pays pour que les 
immigrants bénéfi cient, sans discrimination de nationalité, de race, de religion ni de sexe, d’un traite-
ment qui ne soit pas moins favorable que celui qui est appliqué aux nationaux en ce qui concerne les 
matières énumérées au paragraphe I, alinéas a), b), c) et d).

Si les questions mentionnées à l’alinéa a) ne sont pas réglementées par la législation et ne dépen-
dent pas des autorités administratives, prière de fournir des informations sur les mesures éventuellement 
prises ou envisagées pour appliquer aux immigrants un traitement qui ne soit pas moins favorable que 
celui qui est appliqué aux nationaux.

(Pour les Etats fédératifs seulement:)

Prière de préciser dans quelle mesure les questions auxquelles ont trait les dispositions du para-
graphe I de l’article 6 sont réglementées par la législation fédérale ou dépendent des autorités adminis-
tratives fédérales. En ce qui concerne les questions qui sont réglementées par la législation des Etats 
constituants, provinces ou cantons, ou qui dépendent de leurs autorités administratives, prière d’indiquer 
les mesures prises en vertu de cet article et les résultats obtenus grâce à cette action.

Article 7

1. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à ce que son service 
de l’emploi et ses autres services s’occupant de migrations coopèrent avec les services correspondants 
des autres Membres.

2. Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à ce que les opérations 
effectuées par son service public de l’emploi n’entraînent pas de frais pour les travailleurs migrants.

Prière d’indiquer les mesures éventuellement prises pour assurer une coopération du service de l’emploi 
et des autres services s’occupant de migrations avec les services correspondants des autres Etats Membres.

Prière d’indiquer les mesures prises pour que les opérations effectuées par le service public de l’em-
ploi n’entraînent pas de frais pour les travailleurs migrants.

Article 8

1. Un travailleur migrant qui a été admis à titre permanent et les membres de sa famille qui ont 
été autorisés à l’accompagner ou à le rejoindre ne pourront être renvoyés dans leur territoire d’origine 
ou dans le territoire d’où ils ont émigré, sauf s’ils le désirent ou si des accords internationaux liant le 
Membre intéressé le prévoient, lorsque pour cause de maladie ou d’accident le travailleur migrant se 
trouve dans l’impossibilité d’exercer son métier, à condition que la maladie ou l’accident soit survenu 
après son arrivée.
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2. Lorsque les travailleurs migrants sont, dès leur arrivée dans le pays d’immigration, admis à 
titre permanent, l’autorité compétente de ce pays peut décider que les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article ne prendront effet qu’après un délai raisonnable, qui ne sera, en aucun cas, supérieur 
à cinq années, à partir de la date de l’admission de tels migrants.

Prière de préciser les méthodes adoptées et les mesures prises à ce sujet.

Prière d’indiquer si des accords internationaux auxquels votre pays est partie autorisent le renvoi 
du travailleur migrant et des membres de sa famille dans les conditions prévues au paragraphe I, et, dans 
l’affi rmative, de donner des renseignements relatifs à ces accords.

Si le paragraphe 2 est appliqué, prière d’indiquer quelle est l’autorité compétente et, le cas échéant, 
quelle est la durée du délai mentionné dans ce paragraphe.

Article 9

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s’engage à permettre, en tenant 
compte des limites fi xées par la législation nationale relative à l’exportation et à l’importation de devi-
ses, le transfert de toute partie des gains et des économies du travailleur migrant que celui-ci désire 
transférer.

Prière d’indiquer les limites fi xées par la législation nationale au transfert des gains et des écono-
mies du travailleur migrant et les arrangements spéciaux qui auraient pu être pris à cet égard.

Article 10

Lorsque le nombre des migrants allant du territoire d’un Membre au territoire d’un autre Membre 
est assez important, les autorités compétentes des territoires en question doivent, chaque fois qu’il est 
nécessaire ou désirable, conclure des accords pour régler les questions d’intérêt commun qui peuvent 
être posées par l’application des dispositions de la présente convention.

Prière de donner les indications disponibles sur les accords éventuellement conclus à cet égard depuis 
la ratifi cation de la présente convention. (Voir également annexe I, art. 7, paragr. I, et annexe II, 
art. 12, paragr. I.)

Article 11

1. Aux fi ns de la présente convention, le terme «travailleur migrant» désigne une personne qui 
émigre d’un pays vers un autre pays en vue d’occuper un emploi autrement que pour son propre 
compte; il inclut toute personne admise régulièrement en qualité de travailleur migrant.

2. La présente convention ne s’applique pas:
a) aux travailleurs frontaliers;
b) à l’entrée, pour une courte période, de personnes exerçant une profession libérale et d’artistes;
c) aux gens de mer.

Prière de préciser quelles sont les personnes considérées comme «travailleurs frontaliers» et d’indi-
quer la durée maximum de la «courte période» mentionnée à cet article.
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(Pour les Etats ayant accepté l’annexe I)

Annexe I

Recrutement, placement et conditions de travail des travailleurs migrants
qui ne sont pas recrutés en vertu d’arrangements relatifs à des migrations collectives

intervenus sous contrôle gouvernemental

Article 1

La présente annexe s’applique aux travailleurs migrants qui ne sont pas recrutés en vertu d’arran-
gements relatifs à des migrations collectives intervenus sous contrôle gouvernemental.

Article 2

Aux fi ns de la présente annexe:
a) le terme «recrutement» désigne:

i) l’engagement d’une personne se trouvant dans un territoire, pour le compte d’un employeur 
se trouvant dans un autre territoire;

ii) le fait de s’obliger, vis-à-vis d’une personne se trouvant dans un territoire, à lui assurer un 
emploi dans un autre territoire,

 ainsi que l’adoption de mesures relatives aux opérations visées sous i) et ii), y compris la recherche 
et la sélection des émigrants, ainsi que leur mise en route;

b) le terme «introduction» désigne toutes opérations effectuées en vue d’assurer ou de faciliter l’ar-
rivée ou l’admission, dans un territoire, de personnes recrutées dans les conditions énoncées à 
l’alinéa a) ci-dessus;

c) le terme «placement» désigne toutes opérations effectuées en vue d’assurer ou de faciliter la mise 
au travail de personnes introduites dans les conditions énoncées à l’alinéa b) ci-dessus.

Article 3

1. Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et dont la législation autorise les 
opérations de recrutement, d’introduction et de placement, telles qu’elles sont défi nies à l’article 2, 
doit réglementer celles desdites opérations qui sont autorisées par sa législation, conformément aux 
dispositions du présent article.

2. Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe suivant, seront seuls autorisés à effectuer 
les opérations de recrutement, d’introduction et de placement:
a) les bureaux de placement publics ou autres organismes offi ciels du territoire où les opérations ont 

lieu;
b) les organismes offi ciels d’un territoire autre que celui où les opérations ont lieu et qui sont auto-

risés à effectuer de telles opérations sur ce territoire, par accord entre les gouvernements intéres-
sés;

c) tout organisme institué conformément aux dispositions d’un instrument international.

3. Dans la mesure où la législation nationale ou un arrangement bilatéral le permet, les opéra-
tions de recrutement, d’introduction et de placement pourront être effectuées par:
a) l’employeur ou une personne se trouvant à son service et agissant en son nom, sous réserve, s’il 

est nécessaire dans l’intérêt du migrant, de l’approbation et de la surveillance de l’autorité com-
pétente;

b) un bureau privé, si l’autorisation préalable de procéder à ces opérations est accordée par l’autorité 
compétente du territoire où les opérations doivent avoir lieu, dans les cas et selon les modalités 
qui seront déterminés:
i) soit par la législation de ce territoire,
ii) soit par accord entre, d’une part, l’autorité compétente du territoire d’émigration ou tout 

organisme institué conformément aux dispositions d’un instrument international et, d’autre 
part, l’autorité compétente du territoire d’immigration.
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4. L’autorité compétente du territoire où ont lieu les opérations doit exercer une surveillance sur 
l’activité des personnes ou organismes munis d’une autorisation délivrée en application du paragra-
phe 3 b), à l’exception de tout organisme institué conformément aux dispositions d’un instrument 
international et dont la situation continuera à être régie par les termes dudit instrument ou par tous 
accords intervenus entre ledit organisme et l’autorité compétente intéressée.

5. Rien, dans le présent article, ne doit être interprété comme autorisant une personne ou un 
organisme autre que l’autorité compétente du territoire d’immigration à permettre l’entrée d’un tra-
vailleur migrant sur le territoire d’un Membre.

Prière d’indiquer dans quels cas peuvent être accordées les autorisations prévues au paragraphe 3 b) 
pour les bureaux privés, en précisant les modalités déterminées pour leur octroi, les mesures prises pour 
exercer une surveillance de leur activité et l’autorité compétente pour l’exercer, conformément aux dis-
positions du paragraphe 4.

Article 4

Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur s’engage à assurer la gratuité des 
opérations effectuées par les services publics de l’emploi quant au recrutement, à l’introduction et au 
placement des travailleurs migrants.

Article 5

1. Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et qui a institué un système de 
contrôle sur les contrats de travail conclus entre un employeur ou une personne agissant en son nom, 
et un travailleur migrant s’engage à exiger:
a) qu’un exemplaire du contrat de travail soit remis au migrant avant son départ ou, si les gouver-

nements intéressés en conviennent ainsi, dans un centre d’accueil au moment de son arrivée dans 
le territoire d’immigration;

b) que le contrat contienne des dispositions indiquant les conditions de travail et, notamment, la 
rémunération offerte au migrant;

c) que le migrant reçoive, par écrit, avant son départ, au moyen d’un document le concernant indi-
viduellement ou concernant le groupe dont il fait partie, des informations sur les conditions 
générales de vie et de travail auxquelles il sera soumis dans le territoire d’immigration.

2. Lorsqu’un exemplaire du contrat doit être remis au migrant à son arrivée dans le territoire 
d’immigration, il doit, avant son départ, être informé par un document écrit le concernant indivi-
duellement, ou concernant le groupe dont il fait partie, de la catégorie professionnelle dans laquelle 
il est engagé et des autres conditions de travail, notamment de la rémunération minimum qui lui est 
garantie.

3. L’autorité compétente prendra les mesures nécessaires pour que les dispositions des paragra-
phes précédents soient respectées et que des sanctions soient appliquées en cas d’infraction.

Prière de préciser quelle est l’autorité compétente.

Article 6

Les mesures prévues à l’article 4 de la convention doivent, dans les cas appropriés, comprendre:
a) la simplifi cation des formalités administratives;
b) l’institution de services d’interprètes;
c) toute assistance nécessaire, au cours d’une période initiale, lors de l’établissement des migrants et 

des membres de leur famille autorisés à les accompagner ou à les rejoindre;
d) la protection du bien-être des migrants et des membres de leur famille autorisés à les accompagner 

ou à les rejoindre, en cours de route et notamment à bord des bateaux.

Prière de donner les informations disponibles sur l’application de cet article et sur la nature de l’as-
sistance qui est apportée lors de l’établissement des migrants et des membres de leur famille, en précisant 
la période durant laquelle cette assistance est apportée.
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Article 7

1. Lorsque le nombre des travailleurs migrants allant du territoire d’un Membre au territoire 
d’un autre Membre est assez important, les autorités compétentes des territoires en question doivent, 
chaque fois qu’il est nécessaire ou désirable, conclure des accords pour régler les questions d’intérêt 
commun qui peuvent être posées par l’application des dispositions de la présente annexe.

2. Lorsque les Membres disposent d’un régime de contrôle des contrats de travail, lesdits accords 
devront indiquer les méthodes à suivre en vue d’assurer l’exécution des obligations contractuelles de 
l’employeur.

Pour le paragraphe I, voir la question posée à l’article 10 de la convention. Prière d’indiquer s’il 
existe dans votre pays un régime de contrôle des contrats de travail.

Article 8

Toute personne qui encourage une immigration clandestine ou illégale sera passible de sanctions 
appropriées.

(Pour les Etats ayant accepté l’annexe II)

Annexe II

Recrutement, placement et conditions de travail des travailleurs migrants
recrutés en vertu d’arrangements relatifs à des migrations collectives

intervenus sous contrôle gouvernemental

Article 1

La présente annexe s’applique aux travailleurs migrants recrutés en vertu d’arrangements relatifs 
à des migrations collectives intervenus sous contrôle gouvernemental.

Article 2

Aux fi ns de la présente annexe:
a) le terme «recrutement» désigne:

i) l’engagement d’une personne se trouvant dans un territoire pour le compte d’un employeur 
se trouvant dans un autre territoire, en vertu d’arrangements relatifs à des migrations collec-
tives intervenus sous contrôle gouvernemental;

ii) le fait de s’obliger, vis-à-vis d’une personne se trouvant dans un territoire à lui assurer un 
emploi dans un autre territoire, en vertu d’arrangements relatifs à des migrations collectives 
intervenus sous contrôle gouvernemental,

 ainsi que la conclusion d’arrangements relatifs aux opérations visées sous i) et ii), y compris la 
recherche et la sélection des émigrants, ainsi que leur mise en route;

b) le terme «introduction» désigne toutes opérations effectuées en vue d’assurer ou de faciliter l’ar-
rivée ou l’admission, dans un territoire, de personnes recrutées dans les conditions énoncées à 
l’alinéa a) ci-dessus en vertu d’arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous 
contrôle gouvernemental;

c) le terme «placement» désigne toutes opérations effectuées en vue d’assurer ou de faciliter la mise 
au travail de personnes introduites dans les conditions énoncées à l’alinéa b) ci-dessus en vertu 
d’arrangements relatifs à des migrations collectives intervenus sous contrôle gouvernemental.

Article 3

1. Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et dont la législation autorise les 
opérations de recrutement, d’introduction et de placement, telles qu’elles sont défi nies à l’article 2, 
doit réglementer celles desdites opérations qui sont autorisées par sa législation, conformément aux 
dispositions du présent article.
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2. Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe suivant, seront seuls autorisés à effectuer 
les opérations de recrutement, d’introduction et de placement:
a) les bureaux de placement publics ou autres organismes offi ciels du territoire où les opérations ont lieu;
b) les organismes offi ciels d’un territoire autre que celui où les opérations ont lieu et qui sont autorisés 

à effectuer de telles opérations sur ce territoire par accord entre les gouvernements intéressés;
c) tout organisme institué conformément aux dispositions d’un instrument international.

3. Dans la mesure où la législation nationale ou un arrangement bilatéral le permet, et sous 
réserve, si l’intérêt du migrant l’exige, de l’approbation et de la surveillance de l’autorité compétente, 
les opérations de recrutement, d’introduction et de placement pourront être effectuées par:
a) l’employeur ou une personne à son service et agissant en son nom;
b) des bureaux privés.

4. Le droit d’effectuer les opérations de recrutement, d’introduction et de placement sera soumis 
à l’autorisation préalable de l’autorité compétente du territoire où ces opérations doivent avoir lieu, 
dans les cas et selon les modalités qui seront déterminés:
a) soit par la législation de ce territoire,
b) soit par accord entre, d’une part, l’autorité compétente du territoire d’émigration ou tout orga-

nisme institué conformément aux dispositions d’un instrument international et, d’autre part, 
l’autorité compétente du territoire d’immigration.

5. L’autorité compétente du territoire où ont lieu les opérations doit, en application de tout 
accord conclu par les autorités compétentes intéressées, exercer une surveillance sur l’activité des 
personnes ou organismes munis d’une autorisation délivrée en vertu du paragraphe précédent, à l’ex-
ception de tout organisme institué conformément aux dispositions d’un instrument international et 
dont la situation continuera à être régie par les termes dudit instrument ou par tous accords intervenus 
entre ledit organisme et l’autorité compétente intéressée.

6. Avant d’autoriser l’introduction de travailleurs migrants, l’autorité compétente du territoire 
d’immigration doit vérifi er s’il n’y a pas déjà un nombre suffi sant de travailleurs capables d’occuper 
les emplois qu’il s’agit de pourvoir.

7. Rien, dans le présent article, ne doit être interprété comme autorisant une personne ou un 
organisme autre que l’autorité compétente du territoire d’immigration à permettre l’entrée d’un tra-
vailleur migrant sur le territoire d’un Membre.

Prière d’indiquer les mesures prises pour exercer une surveillance sur l’activité des personnes ou 
organismes auxquels des autorisations auraient pu être accordées en application du paragraphe 4, en 
précisant quelle est l’autorité compétente.

Article 4

1. Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur s’engage à assurer la gratuité des 
opérations effectuées par les services publics de l’emploi quant au recrutement, à l’introduction et au 
placement des travailleurs migrants.

2. Les frais administratifs entraînés par le recrutement, l’introduction et le placement ne seront 
pas à la charge du migrant.

Article 5

Lorsqu’il s’agit d’un transport collectif  de migrants d’un pays à un autre nécessitant un passage 
en transit à travers un troisième pays, des mesures permettant de hâter le passage en transit devront 
être prises par l’autorité compétente du territoire de transit en vue d’éviter des retards et des diffi cultés 
administratives.

En cas de passage en transit par votre pays de transports collectifs de migrants pendant la période 
couverte par le rapport, prière d’indiquer les mesures prises pour hâter ce passage, en précisant quelle 
est l’autorité compétente.

Article 6

1. Tout Membre pour lequel la présente annexe est en vigueur et qui a institué un régime de 
contrôle sur les contrats de travail conclus entre un employeur, ou une personne agissant en son nom, 
et un travailleur migrant s’engage à exiger:
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a) qu’un exemplaire du contrat de travail soit remis au migrant avant son départ ou, si les gouver-
nements intéressés en conviennent ainsi, dans un centre d’accueil au moment de son arrivée dans 
le territoire d’immigration;

b) que le contrat contienne des dispositions indiquant les conditions de travail et, notamment, la 
rémunération offerte au migrant;

c) que le migrant reçoive, par écrit, avant son départ, au moyen d’un document le concernant indi-
viduellement ou concernant le groupe dont il fait partie, des informations sur les conditions 
générales de vie et de travail auxquelles il sera soumis dans le territoire d’immigration.

2. Lorsqu’un exemplaire du contrat doit être remis au migrant à son arrivée dans le territoire d’im-
migration, il doit, avant son départ, être informé par un document écrit le concernant individuellement, 
ou concernant le groupe dont il fait partie, de la catégorie professionnelle dans laquelle il est engagé et 
des autres conditions de travail, notamment de la rémunération minimum qui lui est garantie.

3. L’autorité compétente prendra les mesures nécessaires pour que les dispositions des paragra-
phes précédents soient respectées et que des sanctions soient appliquées en cas d’infraction.

Prière d’indiquer, en précisant quelle est l’autorité compétente, les mesures prises pour que les dispo-
sitions des paragraphes 1 et 2 soient respectées et que des sanctions soient appliquées en cas d’infraction.

Article 7

Les mesures prévues à l’article 4 de la convention doivent, dans les cas appropriés, comprendre:
a) la simplifi cation des formalités administratives;
b) l’institution de services d’interprètes;
c) toute assistance nécessaire, au cours d’une période initiale, lors de l’établissement des migrants et 

des membres de leur famille autorisés à les accompagner ou à les rejoindre;
d) la protection du bien-être des migrants et des membres de leur famille autorisés à les accompagner 

ou à les rejoindre, en cours de route et notamment à bord des bateaux;
e) l’autorisation de liquider et de transférer la propriété des migrants admis à titre permanent.

Prière de donner toutes informations disponibles sur les mesures prévues à cet article, et notamment 
sur la nature de l’assistance qui est apportée lors de l’établissement des migrants et des membres de leur 
famille, en précisant la période durant laquelle cette assistance est apportée.

Article 8

Des mesures appropriées devront être prises par l’autorité compétente en vue d’assister les tra-
vailleurs migrants durant une période initiale dans le règlement des questions concernant leurs condi-
tions d’emploi; s’il est utile, ces mesures pourront être prises en collaboration avec les organisations 
volontaires intéressées.

Article 9

Si un travailleur migrant introduit sur le territoire d’un Membre conformément aux dispositions 
de l’article 3 de la présente annexe n’obtient pas, pour une cause dont il n’est pas responsable, l’emploi 
pour lequel il a été recruté ou un autre emploi convenable, les frais entraînés par son retour et par celui 
des membres de sa famille qui ont été autorisés à l’accompagner ou à le rejoindre, y compris les taxes 
administratives, le transport et l’entretien jusqu’à destination fi nale, ainsi que le transfert des objets 
de ménage, ne doivent pas être à la charge du migrant.

Article 10

Si l’autorité compétente du territoire d’immigration considère que l’emploi pour lequel le migrant 
a été recruté en vertu de l’article 2 de la présente annexe se révèle inadéquat, cette autorité devra 
prendre les mesures appropriées pour assister ledit migrant dans la recherche d’un emploi convenable 
qui ne porte pas préjudice aux travailleurs nationaux; elle devra prendre des dispositions pour assurer 
soit son entretien, en attendant qu’il obtienne un tel emploi, soit son retour dans la région où il a 
été recruté, si le migrant est d’accord ou a accepté de s’en retourner dans ces conditions lors de son 
recrutement, soit son réétablissement dans un autre lieu.
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Article 11

Si un travailleur migrant possédant la qualité de réfugié ou de personne déplacée est en surnom-
bre dans un emploi quelconque sur un territoire d’immigration où il est entré conformément à l’article 
3 de la présente annexe, l’autorité compétente de ce territoire devra faire tous ses efforts pour le mettre 
en mesure d’obtenir un emploi convenable qui ne porte pas préjudice aux travailleurs nationaux et 
prendra des mesures pour assurer son entretien, en attendant son placement dans un emploi conve-
nable ou son réétablissement dans un autre lieu.

Article 12

1. Les autorités compétentes des territoires intéressés doivent conclure des accords pour régler 
les questions d’intérêt commun qui peuvent être posées par l’application des dispositions de la pré-
sente annexe.

2. Lorsque les Membres disposent d’un régime de contrôle des contrats de travail, lesdits accords 
devront indiquer les méthodes à suivre en vue d’assurer l’exécution des obligations contractuelles de 
l’employeur.

3. Ces accords devront prévoir, dans les cas appropriés, une collaboration relative à l’assistance à 
fournir aux migrants pour le règlement des questions concernant leurs conditions d’emploi, en vertu 
de l’article 8, entre, d’une part, l’autorité compétente du territoire d’émigration, ou un organisme ins-
titué conformément aux dispositions d’un instrument international, et, d’autre part, l’autorité com-
pétente du territoire d’immigration.

Pour le paragraphe 1, voir la question posée à l’article 10 de la convention.

Prière d’indiquer s’il existe dans votre pays un régime de contrôle des contrats de travail.

Article 13

Toute personne qui encourage une immigration clandestine ou illégale sera passible de sanctions 
appropriées.

(Pour les Etats ayant accepté l’annexe III)

Annexe III

Importation des effets personnels, des outils et de l’équipement
des travailleurs migrants

Article 1

1. Les effets personnels appartenant aux travailleurs migrants recrutés et aux membres de leur 
famille qui ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre doivent être exemptés des droits de 
douane à l’entrée dans le territoire d’immigration.

2. Les outils manuels portatifs et l’équipement portatif  de la nature de ceux qui sont normalement 
en possession des travailleurs pour l’exercice de leur métier, appartenant aux travailleurs migrants et 
aux membres de leur famille qui ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, doivent être 
exemptés des droits de douane à l’entrée dans le territoire d’immigration, à condition qu’au moment 
de l’importation il puisse être prouvé que les outils et l’équipement en question sont effectivement en 
leur propriété ou possession, ont été pendant une durée appréciable en leur possession et usage, et 
sont destinés à être utilisés par eux dans l’exercice de leur profession.

Article 2

1. Les effets personnels appartenant aux travailleurs migrants et aux membres de leur famille qui 
ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre doivent être exemptés des droits de douane au 
retour desdites personnes dans leur pays d’origine si elles ont conservé la nationalité de ce pays.
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2. Les outils manuels portatifs et l’équipement portatif  de la nature de ceux qui sont normalement 
en possession des travailleurs pour l’exercice de leur métier, appartenant aux travailleurs migrants et 
aux membres de leur famille qui ont été autorisés à les accompagner ou à les rejoindre, doivent être 
exemptés des droits de douane au retour desdites personnes dans leur pays d’origine, si elles ont 
conservé la nationalité de ce pays, et à condition qu’au moment de l’importation il puisse être prouvé 
que les outils et l’équipement en question sont effectivement en leur propriété ou possession, ont été 
pendant une durée appréciable en leur possession et usage, et sont destinés à être utilisés par eux dans 
l’exercice de leur profession.

Prière d’indiquer, en plus des dispositions d’ordre législatif, les arrangements administratifs pris 
pour permettre l’application pratique des dispositions de cette annexe.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des 
questions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir 
le texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en don-
nant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques actuelle-
ment dressées le permettent, des précisions sur le nombre et la nature des infractions relevées, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Consti-
tution de l’OIT 1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives 
des employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que 
celles-ci, prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre 
pays qui expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées 
des observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rap-
port précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des 
mesures législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rma-
tive, prière de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général 
en application des articles 19 et 22.»



La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à Genève, par le Conseil d’adminis-
tration du Bureau international du Travail, 
et s’y étant réunie le 8 juin 1949, en sa trente-
deuxième session;

Après avoir décidé d’adopter diverses proposi-
tions relatives à la révision de la recommanda-
tion sur les travailleurs migrants, 1939, et de la 
recommandation sur les travailleurs migrants 
(collaboration entre Etats), 1939, adoptées par 
la Conférence à sa vingt-cinquième session, 
question qui est comprise dans le onzième point 
à l’ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une recommandation,

adopte, ce premier jour de juillet mil neuf cent qua-
rante-neuf, la recommandation ci-après, qui sera 
dénommée Recommandation sur les travailleurs 
migrants (révisée), 1949.

La Conférence,
Après avoir adopté la convention sur les tra-

vailleurs migrants (révisée), 1949, et désirant la com-
pléter par une recommandation,

Recommande ce qui suit:

I

1. Aux fi ns de la présente recommandation:
a) le terme «travailleur migrant» désigne une per-

sonne qui émigre d’un pays vers un autre pays en 
vue d’occuper un emploi autrement que pour son 
propre compte; il inclut toute personne admise 
régulièrement en qualité de travailleur migrant;

b) le terme «recrutement» désigne:
i) l’engagement d’une personne se trouvant dans 

un territoire pour le compte d’un employeur 
se trouvant dans un autre territoire;

ii) le fait de s’obliger, vis-à-vis d’une personne se 
trouvant dans un territoire, à lui assurer un 
emploi dans un autre territoire, ainsi que la 
conclusion d’arrangements relatifs aux opéra-
tions visées sous i) et ii), y compris la recher-
che et la sélection des émigrants ainsi que leur 
mise en route;

c) le terme «introduction» désigne toutes opérations 
effectuées en vue d’assurer ou de faciliter l’arrivée 
ou l’admission, dans un territoire, de personnes 
recrutées dans les conditions énoncées à l’ali-
néa b) ci-dessus;

d) le terme «placement» désigne toutes opérations 
qui consistent à assurer ou à faciliter l’emploi de 
personnes introduites dans les conditions énon-
cées à l’alinéa c) ci-dessus.

2. Dans tous les cas où il est fait mention, dans 
la présente recommandation, du gouvernement ou de 
l’autorité compétente du territoire d’émigration, ces 
mots devraient être interprétés comme désignant, lors-
qu’il s’agit de migrants qui sont des réfugiés ou des 
personnes déplacées, tout organisme institué confor-
mément aux dispositions d’un instrument internatio-
nal et chargé de la protection des réfugiés et personnes 
déplacées qui ne jouissent de la protection d’aucun 
gouvernement.

3. La présente recommandation ne s’applique 
pas:
a) aux travailleurs frontaliers;
b) à l’entrée, pour une courte période, de personnes 

exerçant une profession libérale, et d’artistes;
c) aux gens de mer.

II

4. (1) D’une manière générale, les Membres 
devraient avoir pour politique de développer et d’uti-
liser toutes les possibilités de mise au travail et de 
faciliter à cette fi n la distribution internationale de la 
main-d’œuvre et, en particulier, son mouvement des 
pays excédentaires vers les pays défi citaires.

(2) Les mesures prises par chaque Membre devraient 
tenir dûment compte de la situation nationale de la 
main-d’œuvre et le gouvernement en question devrait 
consulter les organisations appropriées d’employeurs 
et de travailleurs sur toutes les questions de caractère 
général concernant les migrations de travailleurs.

III

5. 1) Le service gratuit qui, dans chaque pays, est 
chargé d’aider les migrants et leur famille, et notam-
ment de leur donner des informations exactes, devrait 
être assuré:
a) par des autorités publiques;
b) par une ou plusieurs organisations volontaires 

exerçant leur activité sans fi ns lucratives, approu-
vées à cet effet par les autorités publiques et sou-
mises au contrôle desdites autorités;

c) pour partie, par des autorités publiques et, pour 
partie, par une ou plusieurs organisations volon-
taires remplissant les conditions énoncées à l’ali-
néa b) ci-dessus.
(2) Le service devrait conseiller les migrants et leur 

famille dans leur langue ou dialecte ou, du moins, dans 
une langue qu’ils puissent comprendre, relativement à 
l’émigration, à l’immigration, aux conditions de tra-
vail et de vie, y compris les conditions d’hygiène au 
lieu de destination, au retour dans leur pays d’origine 
et, d’une manière générale, à toute question pouvant 
les intéresser en leur qualité de migrants.

(3) Le service devrait faciliter, pour les migrants 
et leur famille, l’accomplissement des formalités ad-
ministratives et autres démarches que nécessite éven-
tuellement leur retour dans le pays d’origine ou d’émi-
gration.

(4) En vue de faciliter l’adaptation des migrants, 
des cours préparatoires devraient, lorsqu’ils sont jugés 
nécessaires, être organisés pour leur faire connaître les 
conditions générales et les méthodes de travail existant 
dans le pays d’immigration, et pour leur enseigner la 
langue de ce pays. Les pays d’émigration et d’immigra-
tion devraient se mettre d’accord pour l’organisation 
de ces cours.

6. Chaque Membre devrait mettre à la dispo-
sition du Bureau international du Travail et de tout 
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autre Membre, à leur demande, des informations sur 
la législation relative à l’émigration, y compris toutes 
dispositions administratives relatives aux restrictions à 
l’émigration et aux facilités accordées aux émigrants, 
et des indications utiles sur les catégories de personnes 
désireuses d’émigrer.

7. Chaque Membre devrait mettre à la dispo-
sition du Bureau international du Travail et de tout 
autre Membre, à leur demande, des informations 
sur sa législation relative à l’immigration, y compris 
toutes dispositions administratives sur les permis 
d’entrée dans les cas où ils sont requis, sur le nombre 
et les qualifi cations professionnelles des person-
nes que l’on désire faire immigrer, sur sa législation 
ayant trait à l’admission des travailleurs migrants et 
sur toute facilité particulière accordée aux migrants, 
ainsi que sur toute mesure destinée à favoriser leur 
adaptation à l’organisation économique et sociale du 
pays d’immigration.

8. Un délai raisonnable devrait, autant que pos-
sible, séparer la date de la publication de celle de l’en-
trée en vigueur de toutes dispositions modifi ant les 
conditions auxquelles sont soumises les autorisations 
d’immigrer, ou l’admission au travail des migrants, de 
telle sorte que ces conditions puissent être portées, en 
temps utile, à la connaissance des personnes qui se pré-
parent à émigrer.

9. Des mesures devraient être prises pour donner 
une publicité suffi sante, à des moments opportuns, aux 
plus importantes des dispositions visées au paragra-
phe précédent, cette publicité devant se faire dans les 
langues le plus communément connues des migrants.

10. Les migrations devraient être facilitées par 
des mesures appropriées destinées à:
a) assurer, en cas de nécessité, aux travailleurs 

migrants, à leur arrivée dans le pays de destina-
tion, un logement, une nourriture et un habille-
ment satisfaisants;

b) assurer, s’il est nécessaire, la formation profes-
sionnelle pour permettre aux travailleurs migrants 
d’acquérir les qualifi cations exigées dans le pays 
d’immigration;

c) permettre, en tenant compte des limites fi xées par 
la législation nationale relative à l’exportation et 
à l’importation des devises, le transfert de toute 
partie des gains et des économies du travailleur 
migrant que celui-ci désire transférer;

d) pourvoir au transfert dans le pays d’immigration, 
lorsqu’il s’agit de migrations permanentes, dans 
les limites prévues par la législation nationale 
sur l’exportation et l’importation de devises, du 
capital des travailleurs migrants, si ceux-ci le dési-
rent;

e) assurer l’accès aux écoles des migrants et des 
membres de leur famille.

11. Il conviendrait d’aider les migrants et les 
membres de leur famille à être admis au bénéfi ce des 
mesures relatives aux loisirs et au bien-être; de plus, 
des dispositions devraient être prises, dans les cas où 
cela est nécessaire, pour assurer aux migrants la jouis-
sance de facilités particulières au cours de la période 
initiale d’installation dans le pays d’immigration.

12. Lorsqu’il s’agit de travailleurs migrants recru-
tés en vertu d’arrangements relatifs à des migrations 
collectives intervenus sous contrôle gouvernemental, 
les travailleurs migrants devraient bénéfi cier de l’assis-
tance médicale accordée aux nationaux.

IV

13. (1) Lorsque l’intérêt du migrant l’exige, les 
Membres devraient obliger tout intermédiaire se livrant 
au recrutement, à l’introduction ou au placement de 
travailleurs migrants pour le compte d’un employeur à 
se munir d’un mandat écrit de cet employeur, ou d’un 
autre document prouvant qu’il agit pour le compte de 
celui-ci.

(2) Ce document devrait être rédigé ou traduit 
dans la langue offi cielle du pays d’émigration et donner 
toutes précisions utiles sur l’employeur ainsi que sur la 
nature et l’importance des opérations de recrutement, 
d’introduction ou de placement dont l’intermédiaire 
est chargé, et l’emploi offert, y compris les conditions 
de rémunération.

14. (1) La sélection technique des travailleurs 
migrants devrait être effectuée de manière à restrein-
dre le moins possible les migrations tout en vérifi ant 
s’ils ont les qualités pour effectuer le travail requis.

(2) L’exécution d’une telle sélection devrait être 
confi ée:
a) soit à des institutions offi cielles;
b) soit, dans les cas appropriés, à des institutions pri-

vées dûment autorisées du territoire d’immigra-
tion et contrôlées, s’il est nécessaire dans l’intérêt 
du migrant, par l’autorité compétente du terri-
toire d’émigration.
(3) Le droit d’entreprendre des opérations de 

sélection devrait être subordonné à l’autorisation 
préalable de l’autorité compétente du territoire où ces 
opérations ont lieu sous les conditions et dans les cas 
prévus, soit par la législation en vigueur dans ce ter-
ritoire, soit par accord entre le gouvernement du ter-
ritoire d’émigration et le gouvernement du territoire 
d’immigration.

(4) Autant que possible, les travailleurs désireux 
d’émigrer devraient, avant de quitter le pays d’émigra-
tion, être examinés, aux fi ns de sélection profession-
nelle et médicale, par un représentant de l’autorité 
compétente du territoire d’immigration.

(5) Lorsque les opérations de recrutement revê-
tent une ampleur suffi sante, il devrait être procédé à 
ces opérations conformément à des arrangements qui 
devraient prévoir une consultation et une collabora-
tion étroites entre les autorités compétentes des terri-
toires d’émigration et d’immigration intéressés.

(6) Les opérations visées aux alinéas précédents 
du présent paragraphe devraient être effectuées en un 
lieu aussi proche que possible de l’endroit où l’émi-
grant est recruté.

15. (1) Des mesures devraient être prises par voie 
d’accord en vue d’autoriser tout travailleur migrant 
introduit à titre permanent à être accompagné ou 
rejoint par les membres de sa famille.

(2) Le déplacement des membres de la famille d’un 
tel travailleur migrant autorisés à l’accompagner ou à 
le rejoindre devrait être spécialement facilité tant par 
le pays d’émigration que par le pays d’immigration.

(3) Aux fi ns du présent paragraphe, les membres 
de la famille d’un travailleur migrant devraient com-
prendre sa femme et ses enfants mineurs; les demandes 
tendant à étendre le bénéfi ce de ce régime à d’autres 
membres de la famille du travailleur migrant qui 
seraient à sa charge devraient être examinées avec 
bienveillance.
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V

16. (1) Les travailleurs migrants autorisés à résider 
dans un territoire et les membres de leur famille auto-
risés à les accompagner ou à les rejoindre devraient, 
autant que possible, être admis à y occuper un emploi 
dans les mêmes conditions que les nationaux.

(2) Dans les pays où l’emploi des travailleurs 
migrants est soumis à des restrictions, celles-ci 
devraient, autant que possible:
a) cesser d’être appliquées aux travailleurs migrants 

qui auraient résidé dans le pays d’immigration 
pendant une période déterminée, dont la durée ne 
devrait pas, en principe, dépasser cinq ans;

b) cesser d’être appliquées à la femme et aux enfants 
en âge de travailler qui ont été autorisés à accom-
pagner ou à rejoindre le travailleur migrant, en 
même temps qu’elles cesseraient d’être appliquées 
à ce dernier.

17. Dans les pays où le nombre des travailleurs 
immigrés est assez important, les conditions d’emploi 
de ces travailleurs devraient faire l’objet d’une sur-
veillance particulière, qui pourrait être effectuée, selon 
les circonstances, soit par un service spécial d’inspec-
tion, soit par des inspecteurs du travail ou d’autres 
fonctionnaires spécialisés pour cette tâche.

VI

18. (1) Lorsqu’un travailleur migrant a été régu-
lièrement admis sur le territoire d’un Membre, ledit 
Membre devrait s’abstenir, autant que possible, d’éloi-
gner de son territoire ce travailleur et, le cas échéant, 
les membres de sa famille pour des raisons tirées de 
l’insuffi sance des ressources du travailleur ou de la 
situation du marché de l’emploi, à moins qu’un accord 
ne soit intervenu à cet effet entre les autorités com-
pétentes des territoires d’émigration et d’immigration 
intéressés.

(2) Un tel accord devrait prévoir:
a) que la durée du séjour du travailleur migrant sur 

le territoire d’immigration sera prise en considé-
ration et qu’en principe aucun travailleur migrant 
ne pourra en être éloigné s’il y réside depuis plus 
de cinq ans;

b) que le migrant devra avoir épuisé ses droits aux 
prestations de l’assurance-chômage;

c) que le migrant devra avoir bénéfi cié d’un préa-
vis comportant un délai raisonnable lui donnant 
notamment la possibilité de liquider ses biens;

d) que des mesures utiles seront prises pour le trans-
port du travailleur et des membres de sa famille;

e) que les dispositions indispensables seront prises 
pour que le travailleur migrant et les membres de 
sa famille bénéfi cient d’un traitement humain;

f) que les frais du retour du migrant et des membres 
de sa famille ainsi que du transport de ses objets 
de ménage jusqu’à destination fi nale ne seront pas 
à sa charge.

19. Des mesures appropriées devraient être prises 
par les autorités des territoires intéressés afi n que les 
organisations d’employeurs et de travailleurs soient 
consultées en ce qui concerne les opérations de recru-
tement, d’introduction et de placement des travailleurs 
migrants.

VII

20. Lorsque les travailleurs migrants ou des mem-
bres de leur famille qui sont restés ressortissants de leur 
Etat d’origine retournent dans celui-ci, cet Etat devrait 
admettre ces personnes au bénéfi ce des diverses mesures 
d’assistance aux indigents et aux chômeurs, ainsi que 
des mesures tendant à faciliter la remise au travail des 
chômeurs, en les exemptant de toute condition préala-
ble de séjour ou d’emploi dans le pays ou la localité.

VIII

21. (1) Les Membres devraient, dans les cas 
appropriés, compléter la convention sur les travailleurs 
migrants (révisée), 1949, et les paragraphes précédents 
de la présente recommandation, par des accords bila-
téraux qui indiqueraient les modalités selon lesquelles 
les principes contenus dans ladite convention et ladite 
recommandation devraient être appliqués.

(2) Lors de la conclusion de tels accords bilatéraux, 
les Membres devraient tenir compte des dispositions 
de l’accord type annexé à la présente recommanda-
tion dans l’élaboration de clauses appropriées visant 
l’organisation des migrations de travailleurs et la régle-
mentation des conditions de déplacement et d’emploi 
des travailleurs migrants, y compris les réfugiés et per-
sonnes déplacées.

Annexe

Accord type sur les migrations temporaires
et permanentes de travailleurs,

y compris les réfugiés et personnes déplacées  1

Article 1. Echange d’informations

1. L’autorité compétente du territoire d’immi-
gration fournira périodiquement à l’autorité compé-
tente du territoire d’émigration [ou, lorsqu’il s’agit de 
réfugiés et de personnes déplacées, à l’organisme ins-
titué conformément aux dispositions d’un instrument 
international et chargé de la protection des réfugiés et 
personnes déplacées qui ne jouissent de la protection 
d’aucun gouvernement] des renseignements appro-
priés concernant:
a) les dispositions législatives et administratives 

concernant l’entrée, l’emploi, le séjour et l’établis-
sement des migrants et de leur famille;

b) le nombre, les catégories et les qualifi cations pro-
fessionnelles des migrants désirés;

c) les conditions de travail et d’existence des migrants 
et, en particulier, le coût de la vie et les salaires 
minima en fonction des catégories professionnel-
les et des régions d’emploi, les allocations sup-
plémentaires éventuelles, la nature des emplois 
disponibles, les primes éventuelles d’engagement, 
les régimes de sécurité sociale et d’assistance médi-
cale, les dispositions relatives au transport des 
migrants et de leurs outils et biens, les dispositions 
relatives au logement et à l’approvisionnement en 
nourriture et vêtements, les mesures relatives au 

1 Les dispositions en italique concernent essentielle-
ment les migrations permanentes; les dispositions fi gurant 
entre crochets ne visent que les migrations de réfugiés et de 
personnes déplacées.
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transfert des épargnes des migrants et des autres 
sommes dues en vertu du présent accord;

d) les facilités particulières éventuellement accordées 
aux migrants;

e) les facilités d’instruction générale et de formation 
professionnelle accordées aux migrants;

f) les mesures destinées à favoriser une adaptation 
rapide des migrants;

g) la procédure et les formalités requises pour la natu-
ralisation.

2. L’autorité compétente du territoire d’émigra-
tion [ou, lorsqu’il s’agit de réfugiés et de personnes 
déplacées, l’organisme institué conformément aux dis-
positions d’un instrument international et chargé de 
la protection des réfugiés et personnes déplacées qui 
ne jouissent de la protection d’aucun gouvernement] 
devra porter ces informations à la connaissance des 
personnes et organismes intéressés.

3. L’autorité compétente du territoire d’émigration 
[ou, lorsqu’il s’agit de réfugiés et de personnes déplacées, 
l’organisme institué conformément aux dispositions 
d’un instrument international et chargé de la protection 
des réfugiés et personnes déplacées qui ne jouissent de 
la protection d’aucun gouvernement] fournira périodi-
quement à l’autorité compétente du territoire d’immi-
gration des renseignements appropriés concernant:
a) les dispositions législatives et administratives 

concernant l’émigration;
b) le nombre et les qualifi cations professionnelles des 

personnes désirant émigrer ainsi que la composi-
tion de leur famille;

c) le régime de sécurité sociale;
d) les facilités spéciales éventuellement accordées 

aux migrants;
e) le milieu et les conditions de vie auxquelles les 

migrants sont habitués;
f) les dispositions en vigueur sur l’exportation des 

capitaux.

4. L’autorité compétente du territoire d’immigra-
tion devra porter ces informations à la connaissance 
des personnes et organismes intéressés.

5. Les informations mentionnées aux paragra-
phes 1 à 4 ci-dessus devront également être communi-
quées par chacune des parties dont il s’agit au Bureau 
international du Travail.

Article 2
Mesures contre la propagande trompeuse

1. Les parties conviennent de prendre, en ce qui 
concerne leurs territoires respectifs, dans la mesure 
où la législation nationale le permet, toutes mesures 
possibles contre la propagande trompeuse concernant 
l’émigration et l’immigration.

2. A cette fi n, les parties collaboreront, si nécessaire, 
avec les autorités compétentes d’autres pays intéressés.

Article 3. Formalités administratives

Les parties conviennent de prendre des mesures 
en vue d’accélérer et de simplifi er l’accomplissement 
des formalités administratives relatives au départ, au 
voyage, à l’entrée, au séjour et à l’établissement des 
migrants, et, autant que possible, des membres de leur 
famille; ces mesures devront comprendre, si nécessaire, 
l’organisation d’un service d’interprètes.

Article 4. Validité des documents

1. Les parties détermineront les conditions que 
doivent remplir, aux fi ns de la reconnaissance de leur 
validité dans le territoire d’immigration, les docu-
ments délivrés par l’autorité compétente du territoire 
d’émigration et se rapportant aux migrants et aux 
membres de leur famille [ou, lorsqu’il s’agit de réfu-
giés et de personnes déplacées, par l’organisme insti-
tué conformément aux dispositions d’un instrument 
international et chargé de la protection des réfugiés et 
personnes déplacées qui ne jouissent de la protection 
d’aucun gouvernement], concernant:
a) leur état civil;
b) leur situation judiciaire;
c) leurs qualifi cations professionnelles;
d) leur instruction générale et leur formation profes-

sionnelle;
e) leur participation à des régimes de sécurité 

sociale.

2. Les parties s’accorderont également sur la 
portée d’une telle reconnaissance.

[3. Lorsqu’il s’agit de réfugiés et de personnes 
déplacées, l’autorité compétente du territoire d’immi-
gration reconnaîtra la validité de tout titre de voyage 
délivré en remplacement d’un passeport national par 
l’autorité compétente du territoire d’émigration et 
notamment des titres de voyage délivrés conformé-
ment aux termes d’un accord international (par exem-
ple le titre de voyage établi par l’accord du 15 octobre 
1946 et le passeport Nansen).]

Article 5
Conditions et critères des migrations

1. Les parties détermineront d’un commun 
accord:
a) les conditions à remplir par les migrants et les 

membres de leur famille en ce qui concerne l’âge, 
l’aptitude physique, la santé ainsi que les qualifi ca-
tions professionnelles pour les diverses branches 
de l’activité économique et pour les différentes 
catégories professionnelles;

b) les catégories de membres de la famille des migrants 
autorisés à les accompagner ou à les rejoindre.

2. Les parties détermineront également, confor-
mément aux dispositions de l’article 28 du présent 
accord:
a) l’importance numérique et les catégories profes-

sionnelles des migrants à recruter au cours d’une 
période déterminée;

b) les zones de recrutement et les zones de placement 
et d’établissement [si ce n’est que, lorsqu’il s’agit 
de réfugiés et de personnes déplacées, la détermi-
nation des zones de recrutement sera réservée à 
l’organisme institué conformément aux disposi-
tions d’un instrument international et chargé de 
la protection des réfugiés et personnes déplacées 
qui ne jouissent de la protection d’aucun gouver-
nement].

3. En vue de recruter les migrants répondant aux 
besoins techniques du territoire d’immigration et pou-
vant s’adapter facilement aux conditions existant dans 
ce territoire, les parties détermineront les critères selon 
lesquels il sera procédé à une sélection technique des 
migrants.

4. En établissant ces critères, les deux parties 
prendront en considération:
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a) en ce qui concerne la sélection médicale des inté-
ressés:
i) la nature de l’examen médical auquel les 

migrants seront soumis (examen médical 
général, examen radiologique, examen de 
laboratoire, etc.);

ii) l’établissement de listes de maladies et d’im-
perfections physiques qui constituent claire-
ment une incapacité d’emploi dans certaines 
professions;

iii) les conditions minima d’hygiène prévues par 
des conventions internationales d’hygiène et 
relatives aux mouvements de population d’un 
pays à un autre;

b) en ce qui concerne la sélection professionnelle:
i) les qualifi cations des migrants requises pour 

chaque profession ou catégorie professionnelle;
ii) les autres professions qui nécessitent de la 

part des travailleurs des qualifi cations ou des 
capacités analogues, en vue de répondre aux 
besoins de professions particulières pour les-
quelles il est diffi cile de recruter un nombre 
suffi sant de travailleurs qualifi és;

iii) le développement des tests psychotechniques;
c) en ce qui concerne la sélection fondée sur l’âge 

des migrants: la souplesse avec laquelle doivent 
être appliqués les critères en la matière pour 
tenir compte, d’une part, des exigences des divers 
emplois, d’autre part, de la différence de capacités 
des individus d’un âge déterminé.

Article 6. Organisation du recrutement,
de l’introduction et du placement

1. Les organismes ou personnes qui effectuent des 
opérations de recrutement, d’introduction et de place-
ment de migrants et de membres de leur famille devront 
être désignés nommément par les autorités compétentes 
des territoires intéressés [ou, lorsqu’il s’agit de réfugiés 
ou de personnes déplacées, par l’organisme insti-
tué conformément aux dispositions d’un instrument 
international et chargé de la protection des réfugiés et 
personnes déplacées qui ne jouissent de la protection 
d’aucun gouvernement, d’une part, et l’autorité com-
pétente du territoire d’immigration, d’autre part], sous 
réserve de l’approbation des deux parties.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 
suivant, seront seuls admis à effectuer les opérations 
de recrutement, d’introduction et de placement:
a) les bureaux de placement publics ou autres orga-

nismes offi ciels du territoire où les opérations ont 
lieu;

b) les organismes offi ciels d’un territoire autre que 
celui où les opérations ont lieu et qui sont autori-
sés à effectuer de telles opérations sur ce territoire, 
par un accord intervenu entre les parties;

c) tout organisme institué conformément aux dispo-
sitions d’un instrument international.

3. En outre, dans la mesure où la législation natio-
nale de chacune des parties le permet et sous réserve de 
l’approbation et du contrôle des autorités compétentes 
desdites parties, les opérations de recrutement, d’intro-
duction et de placement pourront être effectuées par:
a) l’employeur ou une personne se trouvant à son 

service et agissant en son nom;
b) des bureaux privés.

4. Les frais administratifs entraînés par le recru-
tement, l’introduction et le placement du travailleur 
migrant ne devront pas être à la charge de celui-ci.

Article 7. Examens de sélection

1. Tout candidat à l’émigration devra subir un 
examen approprié sur le territoire d’émigration; un tel 
examen devra comporter pour lui le moins d’inconvé-
nients possible.

2. En ce qui concerne l’organisation de la sélection 
des migrants, les parties se mettront d’accord sur:
a) la reconnaissance et la composition des organis-

mes offi ciels ainsi que des organismes privés admis 
par l’autorité compétente du territoire d’immigra-
tion à effectuer les opérations de sélection sur le 
territoire d’émigration;

b) l’organisation des examens de sélection, les cen-
tres où ils auront lieu et la répartition des frais 
afférents à ces examens;

c) la collaboration des autorités compétentes des 
deux parties, notamment de leurs services de l’em-
ploi, lors de l’organisation de la sélection.

Article 8. Information et assistance à fournir 
aux migrants

1. Le migrant qui a été admis après son examen 
médical et professionnel au centre de rassemblement 
ou de sélection recevra, dans une langue qu’il com-
prend, toutes les informations dont il aurait encore 
besoin concernant la nature du travail pour lequel il 
a été engagé, la région d’emploi, l’entreprise à laquelle 
il est destiné et les dispositions prises pour son voyage, 
ainsi que les conditions de vie et de travail, y compris 
les conditions d’hygiène et autres conditions connexes 
qui existent dans les pays ou dans la région où il se rend.

2. A leur arrivée dans le pays d’immigration, au 
centre de réception s’il en existe, ou au lieu de résidence, 
les migrants et les membres de leur famille recevront 
tous les documents qui leur sont nécessaires pour leur 
travail, leur séjour et leur établissement dans le pays 
en question, ainsi que des informations et des conseils 
relatifs aux conditions d’existence et de travail; toute 
autre assistance qui leur serait nécessaire pour s’adap-
ter aux conditions existant dans le pays d’immigration 
devra également leur être fournie.

Article 9. Education
et formation professionnelle

Les parties doivent coordonner leurs activités 
relatives à l’organisation, pour les migrants, de cours 
d’éducation qui porteront sur des informations géné-
rales relatives au pays d’immigration et comprendront 
l’enseignement de la langue de ce pays et la formation 
professionnelle.

Article 10. Echange de stagiaires

Les parties conviennent de favoriser l’échange de 
stagiaires et de déterminer, dans un accord séparé, les 
conditions régissant ces échanges.

Article 11. Conditions de transport

1. Pendant le voyage du lieu de leur résidence 
jusqu’au centre de rassemblement ou de sélection et 
pendant leur séjour dans ledit centre, les migrants et 
les membres de leur famille recevront, de la part de 
l’autorité compétente du territoire d’émigration [ou, 
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lorsqu’il s’agit de réfugiés et de personnes déplacées, 
de la part de l’organisme institué conformément aux 
dispositions d’un instrument international et chargé 
de la protection des réfugiés et personnes déplacées qui 
ne jouissent de la protection d’aucun gouvernement] 
toute l’assistance dont ils pourraient avoir besoin.

2. Pendant le voyage du centre de rassemblement 
ou de sélection jusqu’au lieu de leur emploi, et pen-
dant leur séjour dans un centre d’accueil, s’il en existe, 
l’autorité du territoire d’émigration et celle du terri-
toire d’immigration devront assurer, chacune dans le 
cadre de sa compétence, l’hygiène et le bien-être des 
migrants et des membres de leur famille et leur fournir 
toute l’assistance dont ils pourraient avoir besoin.

3. Le transport des migrants et des membres de 
leur famille sera effectué conformément à la législation 
en vigueur, dans des conditions appropriées et conve-
nant au transport de personnes.

4. Les parties arrêteront d’un commun accord les 
conditions et les modalités d’application des disposi-
tions du présent article.

Article 12. Frais de voyage et d’entretien

Les parties détermineront les méthodes de règle-
ment des frais de voyage des migrants et des membres 
de leur famille depuis le lieu de leur résidence jusqu’à 
celui de destination, des frais d’entretien en cours de 
route, de maladie ou d’hospitalisation et des frais de 
transport de leurs effets personnels.

Article 13. Transfert de fonds

1. L’autorité compétente du territoire d’émigra-
tion devra, autant que possible et dans le cadre de la 
législation nationale en matière d’importation et d’ex-
portation de devises étrangères, autoriser et faciliter le 
retrait de leur pays, par les migrants et les membres de 
leur famille, des sommes dont ils pourraient avoir besoin 
en vue de leur premier établissement à l’étranger.

2. L’autorité compétente du territoire d’immigra-
tion devra, autant que possible et dans le cadre de la 
législation nationale en matière d’importation et d’ex-
portation de devises étrangères, autoriser et faciliter le 
transfert périodique à destination du territoire d’émi-
gration des épargnes et de toutes autres sommes dues 
en vertu du présent accord.

3. Les transferts de fonds autorisés aux paragra-
phes 1 et 2 ci-dessus devront être effectués aux taux de 
change offi ciellement pratiqués.

4. Les parties prendront toutes les mesures néces-
saires pour simplifi er et accélérer les formalités admi-
nistratives relatives aux transferts de fonds, afi n que 
ces fonds parviennent aux ayants droit dans le plus 
bref délai possible.

5. Les parties détermineront si et dans quelles 
conditions le migrant peut être obligé à transférer une 
partie de son salaire pour l’entretien de sa famille restée 
dans son pays ou dans le territoire qu’il a quitté.

Article 14. Adaptation et naturalisation

L’autorité compétente du territoire d’immigration 
prendra des mesures destinées à faciliter l’adaptation 
aux conditions nationales, climatiques, économiques et 
sociales et à simplifi er la procédure de naturalisation des 
migrants et des membres de leur famille.

Article 15. Contrôle des conditions d’existence 
et de travail

1. Des dispositions devront être prises en vue du 
contrôle par l’autorité compétente, ou par des orga-
nismes dûment autorisés du territoire d’immigration, 
des conditions d’existence et de travail des migrants, y 
compris leurs conditions d’hygiène.

2. Lorsqu’il s’agit de migrations temporaires, les 
parties prendront, le cas échéant, les mesures néces-
saires pour que, dans l’application de ce contrôle, 
des représentants autorisés du territoire d’émigration 
[ou, s’il s’agit de réfugiés ou de personnes déplacées, 
des représentants de l’organisme institué conformé-
ment aux dispositions d’un instrument international 
et chargé de la protection des réfugiés et personnes 
déplacées qui ne jouissent de la protection d’aucun 
gouvernement] collaborent avec l’autorité compétente 
ou avec des organismes dûment autorisés du territoire 
d’immigration.

3. Au cours d’une période déterminée dont la 
durée sera fi xée par les parties, les migrants bénéfi cie-
ront d’une assistance spéciale en ce qui concerne les 
questions relatives à leurs conditions d’emploi.

4. Une assistance concernant les conditions d’em-
ploi et d’existence pourra être fournie, soit par le service 
ordinaire de l’inspection du travail du pays d’immigra-
tion, soit par un service spécial pour les migrants; si 
nécessaire, ces mesures seront prises en collaboration 
avec des organisations volontaires agréées.

5. Des mesures seront prises, s’il y a lieu, pour que 
les représentants du territoire d’émigration [ou, s’il 
s’agit de réfugiés ou de personnes déplacées, des repré-
sentants de l’organisme institué conformément aux 
dispositions d’un instrument international et chargé 
de la protection des réfugiés et personnes déplacées 
qui ne jouissent de la protection d’aucun gouverne-
ment] puissent collaborer avec ces services.

Article 16. Règlement des différends

1. En cas de différend survenant entre un migrant 
et son employeur, le migrant aura accès aux juridic-
tions compétentes ou pourra présenter de toute autre 
manière ses doléances, conformément à la législation 
du territoire d’immigration.

2. Les autorités établiront toute autre procédure 
nécessaire en vue de régler les différends s’élevant à 
l’occasion de l’exécution de l’accord.

Article 17. Egalité de traitement

1. L’autorité compétente du territoire d’immi-
gration appliquera aux migrants et aux membres de 
leur famille, en ce qui concerne les emplois auxquels 
ils sont susceptibles d’être admis, un traitement qui 
ne soit pas moins favorable que celui qui est applica-
ble aux nationaux en vertu de dispositions législatives 
ou administratives, ou de conventions collectives de 
travail.

2. Cette égalité de traitement s’appliquera sans 
discrimination de nationalité, de race, de religion ni 
de sexe aux immigrants qui se trouvent légalement 
dans les limites du territoire d’immigration, en ce qui 
concerne les matières suivantes:
a) dans la mesure où ces matières sont réglemen-

tées par la législation ou dépendent des autorités 
administratives:
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i) la rémunération (y compris des allocations 
familiales lorsque ces allocations font partie 
de la rémunération), la durée du travail, le 
repos hebdomadaire, les heures supplémentai-
res, les congés payés, les restrictions au travail 
à domicile, l’âge d’admission à l’emploi, l’ap-
prentissage et la formation professionnelle, le 
travail des femmes et des adolescents;

ii) l’affi liation aux organisations syndicales et 
la jouissance des avantages offerts par les 
conventions collectives;

iii) l’admission aux écoles, à l’apprentissage et à 
des cours ou des écoles de formation profes-
sionnelle et technique, sous réserve que cette 
admission ne porte pas préjudice aux natio-
naux du pays d’immigration;

iv) les mesures de récréation et de bien-être;
b) les impôts, taxes et contributions afférents au tra-

vail et perçus au titre du travailleur;
c) l’hygiène, la sécurité et l’assistance médicale;
d) les actions en justice relatives aux questions visées 

par le présent accord.

Article 18. Accès aux métiers et professions
et droit d’acquisition

de la propriété immobilière

L’égalité de traitement s’appliquera également:

a) à l’accès aux métiers et professions dans les limites 
prévues par la législation nationale;

b) à l’acquisition, la possession et la transmission de la 
propriété urbaine ou rurale.

Article 19. Ravitaillement 
en denrées alimentaires

Les migrants et les membres de leur famille joui-
ront du même traitement que les travailleurs natio-
naux de la même profession en ce qui concerne le 
ravitaillement en denrées alimentaires.

Article 20. Conditions de logement

L’autorité compétente du territoire d’immigration 
devra s’assurer que les migrants et les membres de leur 
famille disposent d’un logement hygiénique et conve-
nable, dans la mesure où les installations nécessaires 
sont disponibles.

Article 21. Sécurité sociale

1. Les deux parties arrêteront, par un accord 
séparé, les modalités d’application d’un régime de 
sécurité sociale aux migrants et aux personnes à leur 
charge.

2. Cet accord prévoira que l’autorité compétente 
du territoire d’immigration prendra des dispositions 
pour assurer aux migrants et aux personnes à leur 
charge un traitement qui ne sera pas moins favorable 
que celui qu’elle accorde aux nationaux, sauf lorsque 
des conditions spéciales de résidence sont prévues pour 
les nationaux.

3. Cet accord devra comprendre des arrangements 
appropriés pour le maintien en faveur des migrants des 
droits acquis ou en cours d’acquisition, et établis dans le 

cadre des principes de la convention sur la conservation 
des droits à pension des migrants, 1935, ou de toute révi-
sion de cette convention.

4. Dans le cas de migrations temporaires, l’ac-
cord prévoira que l’autorité compétente du territoire 
d’immigration prendra des dispositions pour assu-
rer aux migrants et aux personnes à leur charge un 
traitement qui ne sera pas moins favorable que celui 
qu’elle accorde aux nationaux, étant entendu que, 
dans le cas du régime d’assurance-pensions obliga-
toire, des arrangements appropriés seront faits pour 
le maintien des droits acquis et en cours d’acquisition 
des migrants.

Article 22. Contrats de travail

1. Dans les pays où un système de contrat type a 
été établi, le contrat individuel de travail des migrants 
sera basé sur un contrat type élaboré par les parties 
pour les principales branches d’activité économique.

2. Le contrat individuel de travail, lorsqu’il y est 
recouru, doit énoncer les conditions générales d’en-
gagement et de travail prévues dans le contrat type 
correspondant et doit être traduit dans une langue 
comprise par le migrant. Un exemplaire du contrat 
doit être communiqué au migrant avant son départ 
du territoire d’émigration, ou, si les deux parties sont 
d’accord, dans un centre d’accueil à l’arrivée dans le 
pays d’immigration. Dans ce cas, le migrant devra 
être informé, par un document écrit le concernant 
individuellement ou concernant le groupe dont il fait 
partie, de la catégorie professionnelle dans laquelle il 
sera employé et des autres conditions de travail, en 
particulier du salaire minimum qui lui est assuré.

3. Le contrat individuel de travail doit contenir 
toutes informations nécessaires, telles que:
a) les nom et prénoms du travailleur ainsi que le lieu 

et la date de sa naissance, sa situation de famille 
et l’endroit de résidence et de recrutement;

b) la nature du travail à effectuer et le lieu où il doit 
être exécuté;

c) la catégorie professionnelle dans laquelle le 
migrant est classé;

d) la rémunération des heures normales de travail, 
des heures supplémentaires, du travail de nuit et 
du travail accompli les jours fériés, ainsi que le 
mode de paiement;

e) les primes, indemnités et allocations éventuelles;
f) les conditions dans lesquelles l’employeur peut 

être autorisé à effectuer des retenues sur la rému-
nération de l’intéressé et leur montant;

g) les conditions de nourriture, lorsque celle-ci est 
fournie par l’employeur;

h) la durée de l’engagement ainsi que les condi-
tions de renouvellement ou de dénonciation du 
contrat;

i) les conditions dans lesquelles l’entrée et le séjour 
sur le territoire d’immigration sont autorisés;

j) le mode de règlement des frais de voyage des 
migrants et des membres de leur famille;

k) s’il s’agit d’un migrant temporaire, le mode de 
règlement des frais de son voyage de retour à son 
pays d’origine ou, le cas échéant, au territoire 
d’émigration;

l) les cas dans lesquels le contrat peut être résilié.



– 20 –

Article 23. Changement d’emploi

1. Lorsque le migrant a été recruté pour un 
emploi déterminé et que ce dernier, aux vues de l’auto-
rité compétente du territoire d’immigration, ne corres-
pond pas aux aptitudes physiques ou professionnelles 
dudit migrant, ladite autorité facilitera le placement 
du migrant dans un autre emploi répondant à ses apti-
tudes et qu’il est autorisé à occuper aux termes de la 
législation nationale.

2. Les parties détermineront par accord séparé 
les moyens propres à assurer, pendant les périodes de 
chômage, l’entretien des migrants et des membres de 
leur famille à leur charge autorisés à les accompagner 
ou à les rejoindre.

Article 24. Stabilité de l’emploi

1. Si, avant l’expiration de son contrat, le tra-
vailleur migrant vient à se trouver en surnombre dans 
l’entreprise ou la branche d’activité économique pour 
laquelle il a été engagé, l’autorité compétente du terri-
toire d’immigration facilitera, sous réserve des clauses 
du contrat, son placement dans un autre emploi qui 
répond à ses aptitudes et qu’il est autorisé à occuper 
aux termes de la législation nationale.

2. Au cas où le migrant n’aurait pas droit aux 
prestations prévues par un régime d’assistance ou 
d’assurance-chômage, son entretien, ainsi que celui des 
membres de sa famille qui sont à sa charge, sera, durant 
toute période pendant laquelle il demeurera en chô-
mage, assuré conformément à des dispositions prévues 
par accord séparé, dans la mesure où il n’y aura pas 
de ce fait incompatibilité avec les termes de ce contrat.

3. Les dispositions de cet article n’affecteront pas 
le droit du migrant à bénéfi cier des avantages éven-
tuellement prévus par son contrat de travail, en cas de 
résiliation de l’engagement de la part de l’employeur.

Article 25. Dispositions concernant le renvoi

1. L’autorité compétente du territoire d’immi-
gration s’engage à ne pas renvoyer contre son gré un 
migrant et les membres de sa famille qui ont été auto-
risés à l’accompagner ou à le rejoindre si, en raison de 
maladie ou d’accident, ledit migrant ne peut plus exer-
cer sa profession.

2. Le gouvernement du pays d’immigration 
s’engage à ne pas renvoyer les réfugiés ou personnes 
déplacées ainsi que les migrants qui, pour des rai-
sons politiques, ne désirent pas être rapatriés, dans leur 
pays d’origine, lorsque celui-ci est distinct du territoire 
de recrutement, à moins qu’ils n’en expriment formel-
lement le désir par une demande écrite adressée à la fois 
à l’autorité compétente du pays d’immigration et aux 
représentants de l’organisme institué conformément 
aux dispositions d’un instrument international chargé 
de la protection des réfugiés et personnes déplacées qui 
ne jouissent de la protection d’aucun gouvernement.

Article 26. Voyage de retour

1. Les frais du voyage de retour d’un migrant 
introduit dans le territoire d’immigration – en appli-

cation d’un plan exécuté sous les auspices du gouver-
nement dudit territoire – qui est contraint de quitter 
son emploi pour des raisons indépendantes de sa 
volonté et dont le remplacement s’est avéré impossi-
ble dans un emploi qu’il est autorisé à occuper aux 
termes de la législation nationale, seront réglés de la 
façon suivante:
a) le coût du voyage de retour du migrant et des per-

sonnes à sa charge ne pourra, en aucun cas, être à 
la charge du migrant;

b) des accords bilatéraux complémentaires précise-
ront le mode de règlement des frais de voyage de 
retour;

c) de toute manière, et au cas où aucune disposi-
tion n’aurait été insérée à cet effet dans un accord 
bilatéral, mention sera faite, dans les renseigne-
ments donnés aux migrants lors du recrutement, 
de la personne ou de l’organisme à qui incombe 
la charge du retour éventuel dans les conditions 
prévues au présent article.

2. Conformément aux méthodes de collabora-
tion et de consultation dont il aura été convenu en 
application de l’article 28 du présent accord, les deux 
parties détermineront les mesures à prendre pour 
organiser le retour de ces migrants et leur assurer, en 
cours de route, les conditions d’hygiène et de bien-être 
et l’assistance dont ils avaient bénéfi cié au cours du 
voyage d’aller.

3. L’autorité compétente du territoire d’émigra-
tion exonérera de tout droit de douane à l’arrivée:
a) les effets personnels;
b) les outils manuels portatifs et l’équipement por-

tatif  de la nature de ceux qui sont normalement 
en possession des travailleurs pour l’exercice de 
leur métier et qui ont été, pendant une durée 
appréciable, en leur possession et usage et sont 
destinés à être utilisés par eux dans l’exercice de 
leur profession.

Article 27. Double imposition

Les deux parties détermineront, par un accord 
séparé, les mesures à prendre pour éviter la double 
imposition des gains des travailleurs migrants.

Article 28. Méthodes de consultation
et de collaboration

1. Les deux parties s’entendront sur les méthodes 
de consultation et de collaboration nécessaires pour 
assurer l’exécution des termes de l’accord.

2. Lorsque les représentants des deux parties le 
demanderont, le Bureau international du Travail s’as-
sociera à cette consultation et à cette collaboration.

Article 29. Dispositions finales

1. Les parties détermineront la durée du présent 
accord ainsi que le délai de dénonciation.

2. Les parties détermineront également les dis-
positions du présent accord qui resteront en vigueur 
après l’expiration de ce dernier.
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